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Mise en demeure infructueuse

Par Rav jean, le 29/11/2017 à 19:12

Bonjour, que faire suite a un mise en demeure de payer une dette de 20ke restée sans
réponse de la part du débiteur ?
merci

Par youris, le 29/11/2017 à 20:03

bonjour,
il ne vous reste plus qu'à prendre un avocat pour assigner votre débiteur devant le TGI.
Bien entendu, il vous faudra prouver la réalité de cette dette, par exemple par une
reconnaissance de dette.
salutations
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